
L’an deux mil quatre, le neuf février à vingt heures trente, le Conseil Municipal d’IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire.

Présents : M. M. MAILLOT, F. THIBAUT, Mme N. TERRIOT, MM. C. BAUJARD, M. GASNIER, J. GRELET, H. GAUDE, JM. COLLET, B. LÉON, Mmes M. ROUSSELET, D. LETOUZEY, C. JEAUGEY, D. BOURGEOIS, A. GIGON, M. Mmes M. BIGEARD, C. CORMILLOT, Mmes A. DEMANGEON, Mme S. BEN AIM, Mr JM GARCIA,  MM. C. MARCEAU, H. CONSTANT, Mme C. BRUNEL MM. A. BŒUF et S. GARNIER.

Excusés : M. M. DUCHAMP,. (procuration à M. F. THIBAULT),   M. M. DESBOIS (procuration à M. C. MARCEAU).

Absent : M. P. TISSERAND

1°) Monsieur le Maire indique qu’une erreur matérielle à été faite au dernier compte rendu à savoir à : 7) Décision modificative budgétaire n° 1 : il faut lire Budget « Lotissement Villecharles » et non Lotissement au-dessus de la Côte.

  A l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte rendu du conseil municipal du 15 décembre 2003 modifié

2°) Madame Christine JEAUGEY est élue secrétaire de séance.

3°) Compte-rendu des décisions prises par le Maire :

Le Conseil Municipal donne acte à l’unanimité à Monsieur le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 9 avril 2001) de ne pas exercer le droit de préemption urbain concernant les déclarations d’aliéner les biens désignés.

4) Compte-rendu des décisions prises par le Maire :

 Le Conseil Municipal donne acte à l’unanimité à Monsieur le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 9 avril 2001) de renégocier le contrat d’assurances avec GROUPAMA. 

Monsieur le Maire indique qu’au niveau de l’assurance des biens  tous les bâtiments ont été repris et assurés en fonction de leur utilisation, de même que les assurances responsabilité et protection juridique de la commune, responsabilité atteinte à l’environnement, multirisque informatique, défense pénale des élus.
5) Modification des statuts du Syndicat d’aménagement du cours inférieur de l’Ignon :

Monsieur Michel GASNIER, délégué expose au Conseil Municipal que le Syndicat a pour objet d’intervenir dans le cadre de l’intérêt général des usagers du bassin de l’Ignon. Le conseil municipal à l’unanimité adopte la proposition de modification des statuts. 

Le syndicat prend l’appellation : « Syndicat d’aménagement et d’entretien de l’Ignon inférieur ».

6) Modification des statuts du Syndicat d’aménagement de la vallée de la Tille Supérieure.
Monsieur Michel GASNIER, délégué expose au Conseil Municipal que le Syndicat a pour objet d’intervenir dans le cadre de l’intérêt général des usagers du bassin de la Tille. Le conseil municipal à l’unanimité adopte la proposition de modification des statuts. 

Le syndicat prend l’appellation : « Syndicat d’aménagement et d’entretien de la Tille supérieure».

7) Mise en place de « titre restaurant » au personnel communal.

Monsieur François THIBAUT, 1er adjoint chargé du personnel propose au Conseil Municipal de faire bénéficier les employés communaux de « titres restaurant ».

Le conseil municipal à l’unanimité accepte la mise en place de titres restaurant et fixe le montant de la participation de l’employeur à 50 % de la valeur faciale.

8) Indemnité exceptionnelle.

Monsieur François THIBAUT, 1er adjoint chargé du personnel propose au Conseil municipal de mettre en application le décret n° 97-215 du 10 mars 1997 modifié, qui prévoit le remboursement aux agents titulaires et stagiaires de la fonction publique des cotisations supplémentaires retenues aux agents depuis le transfert des cotisations de Sécurité Sociale vers la CSG.

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’adopter le principe d’une indemnité exceptionnelle conformément au décret visé.

9) Demande de garantie d’emprunt au S.A. HLM « LE FOYER DIJONNAIS »

Monsieur Michel Maillot, Maire, indique au Conseil municipal que le Foyer Dijonnais a acheté les 189 logements dans le quartier du Parc du Petit Bois et avait envisagé dans un premier temps la possibilité de revendre rapidement 20 maisons. Compte-tenu des travaux importants à réaliser, le Foyer Dijonnais ne peut pas revendre immédiatement les maisons et a décidé de conserver l’ensemble des 189 logements dans leur patrimoine et de les louer au fur et à mesure des travaux. Les loyers pratiqués seront équivalents au montant pratiqué dans le secteur social d’Is-sur-Tille, il s’agit donc d’un patrimoine social de fait.

Pour remplacer les avances  de trésorerie contractées à l’acquisition, le Foyer Dijonnais souhaite réaliser un prêt à long terme de 1 200 000 € sur 25 ans au taux d’intérêt annuel de 3.45 %.

Le Foyer Dijonnais sollicite le conseil municipal pour la co-garantie de 50 %, le Conseil Général garantissant 50 %.

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder sa garantie pour le prêt énoncé ci-dessus.

10) BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2004 :

Monsieur Bruno LEON Adjoint aux affaires économiques et délégué aux finances présente le budget primitif 2004 qui s’élève en dépenses et recettes de fonctionnement à 3 304 330 € soit une progression globale de 1.87 % par rapport au budget primitif 2003.

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :

Le chapitre 011 « Charges à caractère général » 775 961 € - progression de 5.79 % par rapport au BP 2003. Réactualisation des crédits carburant, combustible, service de maintenance, entretien des voies et réseaux, achat des repas au restaurant.

Le chapitre 012 «Charges de personnel et assimilé » 1 370 457 € progression de 1.52 % par rapport au BP 2003.

Le Chapitre 65  « Charges de gestion courante «  396 992 € diminution de 1.31 %

Le chapitre 014 « atténuation de produits » 35 200 € progression de 39.7 % (10 000 €) ; Il s’agit du reversement des taxes d’électricité au SICECO. Cette augmentation se retrouve en recettes de fonctionnement.

Globalement les dépenses de gestion des services augmentent de 2.70 % par rapport au BP 2003.

Le chapitre 66 « Charges financières » 112 000 €  diminution de 30 %. Ce fait est dû à la renégociation de plusieurs prêts. Les intérêts et la durée des prêts diminuent, le capital augmente.

Le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » 2 020 € il s’agit des prix attribués par la Ville exemple : maisons fleuries etc.

OPERATIONS D’ORDRE : 

Il s’agit d’écritures comptables : dépenses de fonctionnement et recettes d’investissement pour le même montant

Le chapitre 023 « virement à la section d’investissement » 464 670 € + 6.82 %. Il s’agit là de l’excédent des recettes de fonctionnement qui servira à autofinancer les dépenses d’investissement et notamment le remboursement de la dette en capital. Cette augmentation relativement importante est due au fait que la vente des terrains en zone industrielle et avenue Carnot est une recette de fonctionnement au niveau du plan comptable.

Le chapitre 68 « Dotation aux amortissements» 120 230 € augmentation de 13.31 % car les immobilisations ont été réintégrées en 2003. Cette dépense se retrouve en recette d’investissement.

Le Chapitre 6611 « ICNE de l’exercice pour emprunts » 26 800 €  (écriture purement comptable).

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 

Monsieur Bruno LEON indique que n’étant pas en possession des documents fiscaux définitifs et des notifications de dotation de l’Etat, les recettes de fonctionnement ont été faites à partir d’estimations à savoir :

- Pour les bases de TH – TFPB : augmentation des bases de 2.5 % qui correspondant à 1.5 % (décision Loi de Finances de l’Etat) et 1 % évolution des bases suite à l’arrivée de nouveaux habitants.

-  Pour les bases de TFPNB  même base que 2003

-  Pour les bases de TP sachant que la ville de Marcilly sur Tille va bénéficier en 2004 d’une part de la TP. de LINPAC (machines installées sur le territoire de Marcilly) la ville d’Is-sur-Tille perd 80 000 € de TP. Cela correspond environ à 40 % de la TP versée par Linpac en 2003.

 Il y aura donc une diminution globale des bases d’environ 0.03 %. Cette perte pour Is sur tille est compensée partiellement par l’évolution des bases des autres entreprises en place ou installées récemment.

Les recettes fiscales prévues au BP 2004 sont donc une estimation qui fera l’objet de réajustements de crédits à la prochaine décision modificative.

Les recettes de fonctionnement évoluent dans la même proportion que les dépenses.

Les principales variations de produits proviennent :

· du restaurant scolaire qui augmente de 29.4 %

· le produit fiscal (TH – TFPB – TFPNB –TP) a été estimé à 1 720 000 € alors qu’en 2003 il avait été inscrit 1 722 474 €

A la demande de Monsieur Claude MARCEAU concernant l’attribution des subventions notamment sportives (Foulée des 3 Rivières, Rugby, Théâtre), Monsieur Henri GAUDE, Adjoint aux sports précise que l’OMS est chargé de proposer une répartition par section de la somme globale allouée en subvention sportive. Le critère retenu entre autre  par l’OMS en 2004 a été le nombre d’adhérents à chaque club et les prospectives de 2004.

SECTION D’INVESTISSEMENT :

Les dépenses et recettes s’équilibrent pour un montant de 1 395 550 € soit une progression de 11.6 % par rapport au BP 2003.

Les dépenses d’investissement peuvent se décomposer en  4 masses :

1) le remboursement de la dette en capital pour un montant de 377 300 € progression de 18.2 % par rapport à 2003, ceci suite à la renégociation des prêts que l’on a vu en dépenses de fonctionnement (frais financiers).

2) Les frais d’études : 66 831 €  qui correspondent à des études de diagnostic sur les bâtiments (chauffage) réseau eaux pluviales et guide de gestion du patrimoine arboré.

3) Les dépenses d’équipement 344 280 € soit une augmentation de 12.7 % et qui correspondent à : 


- l’acquisition de matériel, mobilier pour la mairie, le service culturel, les services techniques et un logiciel d’inventaire du cimetière. (enveloppe de 46 720 €)


- l’acquisition de matériel pour les écoles (enveloppe de 12 460 €)


- l’acquisition de matériel de transports : (enveloppe de 43 500 €) achat de véhicules pour la police, les ateliers, tracteur pour espaces verts et benne pour atelier.


- l’acquisition d’une auto-laveuse pour le gymnase (enveloppe de 4 500 e)


- matériel pour aérodrome : 3 700 € en rappelant qu’il s’agit d’une convention avec l’aérodrome et que cette dépense est financée par les redevances des occupants.


- Crédits pour illuminations de Noël, signalisation routières, plantations espaces verts (enveloppe de 14 900 €)


- Enveloppe de 100 000 € pour acquisitions foncières.


- Travaux dans bâtiments  enveloppe de 124 200 €

4) Travaux de voirie et de viabilisation en zone industrielle : 607 139 € . Il a été notamment prévu l’aménagement de la Place de la République, poursuite des programmes annuels de voirie.

Les recettes d’investissement : 

1) Autofinancement par la section de fonctionnement : 464 670 €

2) ICNE : 26 800 € 

3) Emprunt : 381 000 € correspondant à la même enveloppe que 2003

4) Dotations et fonds propres : 250 000 € - FCTVA et TLE

5) Amortissements : 120 230 € - écriture d’ordre

6) Subventions et D.G.E : 152 850 € 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 20 voix pour et 6 abstentions adopte le BP 2004.

11) BUDGET PRIMITIF EAU  2004 :

Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances présente le budget primitif eau 2004 qui s’établit comme suit :

· Dépenses et recettes d’exploitation : 149 108 € dont :

·  Dépenses :

· -  Intérêts de la dette : 13 400 €

· - ICNE : 5 410 €

· - Amortissement : 34 600 €

· - Affermage  5 000 €

· - Frais de publicité : 800 €

· Autofinancement de la section d’investissement : 89 898 €

· Recettes :

· - Subventions en annuités : 2095 €

· ICNE : 6 213 € - écriture d’ordre

· Redevances des usagers : 140 800 €

· Dépenses et recettes d’investissement : 295 408 € dont :

·  Dépenses :

· -  Remb. Dette en capital :52 100 €

· - ICNE : 6 213 €

· - T.V.A. 33 000 € 

· - Subventions en annuités : 2 095 €

· - Travaux 2004 : 202 000 €

· Les principaux travaux retenus au BP 2004 sont changement de 50 branchements, disconnexion réseau « Estivalet », alimentation en eau potable « ferme Valbertier » et  zone industrielle.

· Recettes :

· Subventions : 114 700 €

· ICNE : 5 410  € - écriture d’ordre

· TVA : 50 800 € - crédit supérieur aux dépenses car il y a un reliquat de 2003.

· Amortissements : 34 600 €

· Autofinancement de la section de fonctionnement : 89 898 €.

Madame Nicole TERRIOT précise que ces investissements seront réalisés sans majoration des redevances communales ni emprunt.

A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le BP 2004 EAU

12) BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2004 :

Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances présente le budget primitif assainissement 2004 qui s’établit comme suit :

· Dépenses et recettes d’exploitation s’équilibrent à 133 288 € dont :

·  Dépenses :

· -  Intérêts de la dette : 12 300 €

· - ICNE : 2 990 €

· - Amortissement : 26 400 €

· - frais de publicité : 800 €

· Autofinancement de la section d’investissement : 90 798 €

· Recettes :

· ICNE : 3 288 € - écriture d’ordre

· Redevances des usagers : 130 000 €

· Dépenses et recettes d’investissement s’équilibrent à 365 988 € dont :

·  Dépenses :

· -  Remb. Dette en capital : 47 600 €

· - ICNE : 3 288 €

· - T.V.A. 44 500 € 

· - Travaux 2004 : 270 600 €

· Les principaux travaux retenus au BP 2004 sont réhabilitation rues Poinsot et Tanneries, suppression de regard, boîtes de branchement et zone industrielle

· Recettes :

· Subventions : 179 360  €

· ICNE : 2 990  € - écriture d’ordre

· TVA : 76 440 € - crédit supérieur aux dépenses car il y a un reliquat de 2003.

· Amortissements : 26 400 €

· Autofinancement de la section de fonctionnement : 90 798 €.

Madame Nicole TERRIOT précise que ces investissements seront réalisés sans majoration des redevances communales ni emprunt.

A l’unanimité, le Conseil Municipal adopte le BP 2004 ASSAINISSEMENT

13) VOTE DES TAUX DE FISCALITE  2004 :

Monsieur Bruno LEON propose compte-tenu des éléments indiqués lors de la présentation du Budget primitif 2004, de majorer les taux de TH – TFPB et TFPNB de 0.7 % ce qui correspondra pour le contribuable au taux d’inflation 2004. Principe retenu depuis le début du mandat. Concernant la taxe professionnelle, la loi de finances permet aux collectivités de faire une déliaison des taux pour fixer le taux de la TP ce qui fait une augmentation du taux de T.P. de 1.1 %. Cette décision intervient cette année suite à l’achèvement de la réforme Strauss-Khan portant suppression de la part salaires des entreprises  qui entrait dans le calcul des bases de Taxe Professionnelle.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré par 20 voix pour et 6 abstentions fixe les taux de fiscalité pour 2004 à :

	TAXES
	TAUX 2003
	TAUX 2004
	AUGMENTATION

	TH
	7.32%
	7.37%
	0.70%

	TFPB
	15.62%
	15.86%
	0.70%

	TFPNB
	33.20%
	33.43%
	0.70%

	TP
	9.66%
	9.77%
	1.15%


14) DEMANDES DE D.G.E.

Sur proposition de Monsieur Bruno LEON Adjoint aux affaires économiques et délégué aux finances, le Conseil municipal à l’unanimité, adopte les projets présentés et   sollicite l’aide de l’Etat au titre de la D.G.E. 2004 pour :

· achat de matériel multimédia

· aménagement de la Place de la République

· travaux de rénovation au groupe scolaire « Matisse »

15) DEMANDE D’AIDE POUR ACQUISITION DE LIVRES .

Sur proposition de Madame Dominique LETOUZEY, conseillère déléguée aux affaires culturelles, le Conseil municipal à l’unanimité, sollicite l’aide du Conseil général dans le cadre de l’aide destinée aux acquisitions de livres.

16) DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR L’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE

Sur proposition de Monsieur Jacques GRELET adjoint aux travaux, le Conseil municipal à l’unanimité, adopte le projet d’aménagement complet de la Place de la République et sollicite l’aide du Conseil Général.

17) MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA FERME DE VALBERTIER

Sur proposition de Monsieur Jacques GRELET, Adjoint aux travaux, le Conseil municipal à l’unanimité, confie à la DDAF la maîtrise d’œuvre pour un forfait provisoire de rémunération de 5 000 € H.T.

18) DELEGATION PAR AFFERMAGE DU SERVICE « EAU POTABLE » et ASSAINISSEMENT.

Monsieur Jacques GRELET, Adjoint aux travaux,  rappelle au conseil municipal que les contrats d’affermage des services de l’eau et de l’assainissement prennent fin le 31 décembre 2004. Il est donc proposé au conseil municipal de décider du principe de délégation de ces services.

Le conseil municipal à l’unanimité, décide du principe de déléguer sous forme d’affermage les services publics d’eau potable et d’assainissement de la commune d’Is-sur-Tille.

Etant précisé que cette décision a fait l’objet de deux délibérations une pour l’eau et une pour l’assainissement.

19) MISSION D’ASSISTANCE CONSEIL  DANS LE DOMAINE DE LA GESTION DELEGUEE DES SERVICES  « EAU POTABLE » et « ASSAINISSEMENT ».

Monsieur Jacques GRELET, Adjoint aux travaux, propose suite aux précédentes délibérations, de s’entourer du concours d’un organisme pour assister les élus dans la passation des contrats de délégations à intervenir.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de confier à la D.D.A.F. les missions d’assistance conseil dans le domaine de la gestion des services publics délégués pour l’eau et l’assainissement, par voie de marché selon la procédure adaptée dans le cadre de l’article 28 du Code des Marchés Publics (montant inférieur à 90 000 €)

Les forfaits de rémunérations sont de :

· service eau potable 18 563 € H.T. – 22 201.35 € T.T.C

· service assainissement : 9 028 € H.T. – 10 797.49 € T.T.C.
Et autorise le représentant légal à signer le marché et toute décision à prendre concernant l’exécution des  marchés.

Etant précisé que cette décision a fait l’objet de deux délibérations une pour l’eau et une pour l’assainissement.

20) DELEGATION DES  SERVICES « EAU POTABLE » et ASSAINISSEMENT : conditions de dépôts des listes pour l’élection des membres de la commission d’ouverture des plis.

Monsieur Jacques GRELET, Adjoint aux travaux,  rappelle que le C.G.C.T. prévoit qu’une commission d’ouverture des plis en cas de nouvelle délégation des services publics « eau » et « assainissement » doit être mise en place. Elle est présidée par Monsieur le Maire et comporte cinq membres titulaires et cinq suppléants. Elle est élue au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle au plus fort reste. Les textes prévoient qu’avant l’élection, il convient de fixer les conditions de dépôt de listes.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité fixe les modalités de dépôt de listes à savoir, les listes peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir et elles pourront être déposées auprès de monsieur le Maire à l’ouverture de la séance du conseil municipal au cours de laquelle il sera procédé à l’élection.
Etant précisé que cette décision a fait l’objet de deux délibérations une pour l’eau et une pour l’assainissement.


21 ) CONVENTION D’INSTALLATION D’UNE AIRE DE JEUX – RUE DES GLYCINES


Sur proposition de Monsieur François THIBAUT, 1er adjoint au Maire, le conseil municipal à l’unanimité autorise à signer la convention d’installation d’une aire de jeux entre la Ville, le Foyer Dijonnais et l’Office Public d’H.L.M.


Monsieur François THIBAUT indique que cet équipement situé sur le terrain du Foyer Dijonnais et contigu à celui appartenant à OPH 21 est susceptible d’être utilisé par les habitants du quartier des « Glycines » ainsi que ceux du quartier « Parc du Petit Bois ».


22 ) ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX POUR L’AMENAGEMENT DE LA RUE GAMBETTA :


Sur proposition de Madame Annie GIGON conseillère déléguée à l’urbanisme, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à signer les marchés pour l’aménagement de la rue Gambetta à savoir :

· Lot 1 – Génie Civil – Groupement DESERTOT-COLAS-GAUDRY pour un montant T.T.C. de 136 211.36 €.

· Lot 2 – Maçonnerie – Ent. GAUDRY pour un montant T.T.C. de 1 679.18 €

· Lot 3 – Serrurerie – Ent. GAUDRY pour un montant T.T.C. de 2 846.48 €

· Lot 4 – Plantation – Ent. DUC ET PRENEUF pour un montant TTC de 10 227.30 €

· Lot 5 – Fourniture de pierre – Ent. GRANIT’M pour un montant TTC de 45 783.84 €

· Lot 6 -  Fourniture de pierre – Ent. GRANIT’M pour un montant TTC de 3 751.85 €

· Lot 7 – Fourniture d’arbres tige – Ent. LAPPEN  pour un montant TTC de 10 465.00 €

· Lot 8 – Fourniture de vivaces – Ent. PLANDOR  pour un montant TTC de 6 646.41 €


23 ) ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX POUR ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET ALIMENTATION EAU POTBALE – TRANCHE 2003


Sur proposition de Monsieur Jacques GRELET, adjoint aux travaux, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à signer les marchés pour :

· Lot 1 – Alimentation en eau potable – SARL S.D.A.T. -   pour un montant TTC de 160 152.32 €

· Lot 2 – Réhabilitation de réseaux d’assainissement – Sté BARRIQUAND   pour un montant TTC de 83 626.28  € pour la tranche ferme et 59 912.42 € T.T.C pour la tranche conditionnelle.


22 ) ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE AW 290 – rue J. Zay

· 
Sur proposition de Madame Annie GIGON conseillère déléguée à l’urbanisme, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide d’acquérir 46 m² que la parcelle AW 290  pour un montant 2 484 € et autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents à intervenir.


23) CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES D’AIDE FINANCIERE – PROGRAMME D’ASSAINISSEMENT 2002-2005

· 
Sur proposition de Monsieur Jacques GRELET, Adjoint aux travaux, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention à intervenir avec le Conseil Général qui porte sur  les modalités d’aide financière pour la réalisation du programme 2002-2005 de travaux d’assainissement sur la commune d’Is-sur-Tille.


24) PROJET DE CREATION D’UN FOYER D’ACCUEIL  MEDICALISE


Sur proposition de Monsieur Michel MAILLOT, Maire , le Conseil Municipal à l’unanimité, 

· Décide de céder à l’office Public Départemental d’HLM l’ensemble immobilier soit 17 777 m² (parcelles ZE 138 – ZE 49 et ZE 166) pour un prix fixé à l’euro symbolique, autorise le Maire à signer l’acte qui sera rédigé en la forme administrative, dit que l’office sera exonéré de taxes diverses, et s’engage sur le principe d’accorder sa garantie à l’emprunt que l’Office serait amené à contracter auprès de la C.D.C. 

  25 ) PROCEDURE DE  REVISION SIMPLIFIEE DU P.O.S.


Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’implantation d’une entreprise en Z.I. n’est pas conforme au plan d’aménagement de la zone élaborée initialement d’une part et d’autre part  la construction de logements pour les gendarmes dans le cadre du redéploiement des forces de gendarmerie ne peut pas se faire que sur la parcelle adjacente à la gendarmerie pour des raisons de fonctionnalité. Le projet de construction prévoit des hauteurs de bâtiments de R + 3 et le règlement de la zone n’autorise que R + 1.


Ces deux opérations présentant un intérêt général pour la collectivité, il est proposé au Conseil Municipal de faire une révision simplifiée du POS.


Le conseil municipal à l’unanimité décide d’engager deux procédures de révision simplifiée du POS pour ces opérations.

26) QUESTIONS DIVERSES :

1) Monsieur Alain BŒUF demande à ce que les services de la Ville veillent à ce que la  salle des Capucins ne soit pas sous-louée.

Monsieur COLLET indique que les services peuvent difficilement voir si la salle est mise à disposition à une autre personne, la demande, l’attestation d’assurance et le chèque de caution doivent être au nom du demandeur. Monsieur MARCEAU donne acte aux services municipaux et aux élus de la difficulté de cette tâche.

2) Monsieur Alain BŒUF signale que la plaine de jeux a été inondée lors des fortes pluies. Monsieur Henri GAUDE indique que des travaux sont prévus.

3) Madame Annie GIGON indique qu’une réunion aura lieu le 19 février 2004 à la Salle des Capucins pour présentation du plan d’aménagement d’ensemble.






Fait à IS SUR TILLE le 11 février 2004






Le Maire






Michel MAILLOT

COMPTE-RENDU SOMMAIRE�DE LA SEANCE DU CONSEIL�DU 9 FEVRIER 2004








